ALGORITHME DECISIONNEL

SITUATION AVEREE OU SUSPECTEE
DE MALTRAITANCE INFANTILE
DANS LA PRATIQUE QUOTIDIENNE

OBLIGATION de SOINS Code pénal

Code de déontologie

OBLIGATION de respecter le SECRET PROFESIONNEL

La famille ACCEPTE la prise en charge ‘ La famille REFUSE la prise en charge

Poursuite de la PRISE EN CHARGE

(secret professionnel)

Si procédure JUDICIAIRE en paralléle,

FACULTE de témoigner en justice ou
de transmettre des informations au
juge d’instruction uniquement

Le cas échéant

Intervention 1 - NE RIEN FAIRE

Maintenir une « vigilance active »
et envisager s'il est possible ou
nécessaire de passer a
'intervention 2 ou 3

Intervention 2 - ORIENTER
vers l'aide spécialisée
(SOS-Enfants), dans le cadre
d’une PRISE EN CHARGE
(secret professionnel partagé)

Le cas échéant

Intervention 3
SI

a. Plusieurs essais de traitement

b. Refus diiment constaté

c. Conviction que le SIGNALEMENT
au PROCUREUR DU ROI permettra
de mieux prendre en charge le
probléme que l'intervention 1 ou 2

‘ PROCUREUR DU ROI

Renvoi a des structures d’aide
(Conseiller du Service d’Aide a la Jeunesse)

Procédure
protectionnelle

Procédure pénale

OUTIL D’AIDE A LA PRATIQUE
Maltraitance infantile
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